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PROCLAMATION DES RESULTATS :  Le 27 octobre dernier les élections municipales complémentaires ont eu lieu, on était élu :  
Catherine ORTEGA : 171, Jean-Pierre CHAUSSARD : 170, Jacky MOTHAIS : 168, Anne-Valérie ADAM : 168, Vincent BOUFFLET : 165 
et Karine RENAUD : 148. Inscrits : 539 Votants : 206  Exprimés : 199 
 

ELECTION DU MAIRE :  Jacky MOTHAIS s’est présenté au poste de Maire et a été élu à l’unanimité. 
 

NOMBRE D’ADJOINT : Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité pour un nombre de 4 adjoints.  
 

VOTE DES ADJOINTS : Se sont présentés : Jean-Pierre CHAUSSARD au poste de 1er adjoint, il a été élu à la majorité (13 voix). Domi-
nique GARREAU au poste de 2ème adjoint, il a été élu à la majorité (14 voix). Philippe OLLIVIER au poste de 3ème adjoint, il a été élu à 
la majorité (13 voix) et Anne-Valérie ADAM au poste de 4ème adjoint (13 voix). 
 

VOTE DES INDEMNITÉS AU MAIRE ET AUX ADJOINTS : Le conseil municipal décide d’attribuer les indemnités suivante : le Maire 
1524 € brut, le 1er adjoint 404.64 € brut, les 2ème, 3ème et 4ème adjoints 349.12 € brut. L’enveloppe budgétaire reste la même. 
 

DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : Le Maire a une délégation de 1 000 € brut, délivrance et reprise des conces-
sions, demande de subvention, renouvellement d’adhésion, ouverture ligne de trésorerie. 

 

LE MOT DU MAIRE 
 
 

 Les élections de juin et d’octobre vous ont permis d’élire une équipe municipale re-
nouvelée puisque 11 sur 15 conseillers ont été changés.  
 

Nous vous remercions très sincèrement de votre choix. Cette équipe sera en place jus-
qu’au prochaines élections municipales de mars 2026. 
 

C’est peu de temps pour mettre en place une politique de développement, mais je pense 
que nous n’aurons pas à chercher pour avoir une idée des travaux et des actions à réali-
ser ; une liste impressionnante nous en donne un aperçu dans le P’tit Pirin de septembre. 
Leur mise en œuvre est conditionnée, notamment, par le budget et le conseil municipal 
prendra des décisions dans les prochaines semaines afin que le village ne se rendorme 
pas. 
 

La vie d’une commune est éternelle et chaque équipe, au fur et à mesure des élections, 
apporte sa touche personnelle pour lui permettre de continuer à vivre. 
 

Nous allons déjà terminer certaines opérations en cours. Nous avons la chance de possé-
der des commerces , beaucoup de communes de notre importance nous envient. Notre ob-
jectif est de les pérenniser ; je pense notamment au restaurant qui, nous l’espérons, sera 
repris rapidement. 
 

Je suis à la disposition de toutes les Vouillezaises et de tous les Vouillezais pour répondre 
à leurs questions, le cas échéant. Il suffit de demander un rendez vous en téléphonant au 
secrétariat. 
 

   Jacky MOTHAIS 

MAIRIE 
 

Ouverture  lun/mar/jeu/ ven 9H/12H30 
Le samedi 9H/12H 
Fermée le mercredi et le 1er samedi du 
mois  

 

02.51.52.55.04       Vouillé les Marais 
 

accueil@vouillelesmarais.fr 
 

http:www.vouille-les-marais.com 

ADMR 
Centre de soins : 02.51.56.71.38 
Aides à domicile : 02.51.61.47.47 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
02.51.97.69.69 

 
FRANCE SERVICE  
Chaillé les Marais 

02.51.56.70.88 

BIBLIOTHEQUE 
 

Ouverture  le mercredi 10H/12H 
Vendredi  9H30/11H30 et   
  13H30/15H30 
1 samedi par mois 10H/12H 
Ce mois-ci le 14 décembre 
 

02.51.51.53.78     
  
biblio@vouillelesmarais.fr  

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL LE :  
16/12/2024 à 20h 

 

Samedis ouverts : 14 et 21 DÉCEMBRE 
La mairie sera fermée le 9/12 pour formation 

A louer T2 au dessus de la biblio-
thèque disponible au 1er janvier 

2025. Surface 35.4 M²  
Loyer : 332.15 + 20 € de charges 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 NOVEMBRE 2024 



À vendre en l’état compresseur bicylindre d’occasion. 3 CV—

100L 

La proposition la plus offrante sera acceptée. 

VOUS SOUHAITEZ DONNER VOTRE 
SANG. Vous pouvez  

prendre rdv sur :  
dondesang.efs.sante.fr 

 

Prochaine opération 19 dé-
cembre de 15h30 à 19h30 Espace Plai-

sance / salle des fêtes de Luçon 

OCTOBRE, COLLECTE DES DECHETS 
 

ORDURES MÉNAGÈRES :  6 ET 20 DÉCEMBRE  

SACS JAUNES :    12 ET 27 DÉCEMBRE 

   

À mettre sur le point de collecte la veille 

Vous n’avez pas reçu votre carte de déchèterie, vous venez d’ar-
river sur la commune, penser à répondre à l’enquête sur le site 

https://www.cc-sudvendeelittoral.fr/redevance-incitative ou bien 
vous pouvez appeler le 02.52.74.00.79 

Le Comité des fêtes nous informe que le repas est com-
plet mais que la soirée dansante reste ouverte à tous. 


